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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-119863

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-119863

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-119751

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune d'Oissel Sur SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21760484200013N° National d'identification : 
OISSEL SUR SEINEVille : 

76350Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACHAT DE PLACES EN CENTRES DE VACANCES POUR DES SEJOURS AU Intitulé du marché : 
CONTENU PEDAGOGIQUE, CULTUREL, SPORTIF ET LUDIQUE

55242000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Ces séjours sont à destination des enfants et des adolescents Description succincte du marché : 
résidant sur la commune d'Oissel-Sur-Seine. Le descriptif est donné à l'article 2 du C.C.T.P. Les 
titulaires devront proposer à la collectivité des séjours pour les années 2025, 2026 et 2027. Chaque lot 
sera attribué à un maximum de 3 opérateurs économiques (sous réserve d'un nombre suffisant 
d'offres). Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. L'accord-cadre est 
conclu pour une période initiale de 12 mois renouvelable deux fois

Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 08/11/2024 à 12h00, lire 12/11
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119863
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119863
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21/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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